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Les collectivités territoriales (Communes, Intercommunalités, Départements, Régions) 

jouent un rôle central dans la conduite des politiques publiques locales (éducation, sport, 

action sociale, aménagement, transition écologique). Entretenir une relation efficace avec 

elles est essentiel pour développer un projet sur un territoire, obtenir des financements et 

construire des partenariats durables. Il ne s’agit pas seulement d’une démarche adminis-

trative, mais d’un véritable travail de coopération stratégique dans le temps.  

POURQUOI ? 

 

Identifier tous les niveaux de collectivités impliqués pour vos projets. 

Connaître les priorités locales et préparer un projet structuré. 

Contacter les bons interlocuteurs et présenter votre demande clairement. 

Valoriser le soutien et entretenir la relation toute l’année. 

Formaliser les engagements et prévoir un suivi régulier. 

 COMMENT ? 

Assurer la stabilité et le bon fonctionne-

ment du club dans la durée en obtenant 

une subvention de fonctionnement stable.  

 
Structurer et professionnaliser l’encadre-

ment sportif. 

Renforcer la reconnaissance et la légitimité du 

club sur le territoire. 

Sécuriser les créneaux et les conditions 

d’utilisation des installations sportives 

(gymnases ou playgrounds). 

 

Développer des projets sportifs et éduca-

tifs (tournois, stages, école de basket).  
 

Contribuer activement aux politiques locales 

en faveur de la jeunesse, de la santé et de la 

cohésion sociale.  

 

 

 

Repérer les interlocuteurs clés : élu.es en 
charge des sport ou de la vie associative et 
Direction des sports, jeunesse ou OMS. 
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1 

Identifier les collectivités concernées par 
vos besoins et projets, qu’il s’agisse de la 
Commune, de l’Intercommunalité, du Dé-
partement ou de la Région et travailler avec 
elles de manière complémentaire. 

5 
Formuler une demande claire, précise et argu-
mentée, en expliquant en quoi le soutien solli-
cité contribue à l’intérêt général.  

3 

Comprendre les priorités et orientations 
politiques du territoire afin d’aligner les ac-
tions du club avec les enjeux locaux 
(jeunesse, mixité, inclusion, sport santé, 
animation).  

4 

Présenter un projet de club structuré et li-
sible : identité du club, nombre de licenciés, 
équipes, encadrement, actions menées, pro-
jets à venir et impact local.  

6 

Formaliser les engagements réciproques à 
travers une convention ou un cadre de colla-
boration clarifiant les responsabilités de cha-
cun (obligatoire au dessus de 23 000€ de sub-
vention).  

7 
Assurer un suivi régulier en transmettant un 
bilan annuel, en partageant les résultats spor-
tifs et les actions éducatives ou citoyennes. 

8 

Entretenir la relation dans la durée en valori-
sant le soutien de la collectivité, en invitant les 
élus aux événements du club et en maintenant 
un contact régulier au-delà des périodes de 
demande. 

https://www.sports.gouv.fr/collectivites-territoriales-531

